
Intervention en conseil municipal du 17 février 2016 

Monsieur le Maire, mes chers collègues,  

Tout d’abord merci de me donner la parole à propos du Schéma des déchèteries de la 

Communauté d’agglomération de Nîmes métropole. 

Lors de ma prise de fonction du mandat de conseiller communautaire à Nîmes Métropole, j’ai 

pris connaissance d’un premier rapport sur le schéma directeur des déchèteries, schéma qui 

répond aux préconisations de l’ADEME. Il a pour but de rationaliser le réseau des déchèteries, 

de mettre en conformité et en sécurité les sites et de s’inscrire en cohérence avec la taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères. Dans ce premier rapport, il est clairement mentionné 

l’arrêt des conventions pour les communes de Générac, Sernhac et St Chaptes.  

A la Commission Eau-Environnement-Assainissement du lundi 07 septembre 2015, tous les 

maires des communes concernées étaient conviés pour la présentation de ce premier rapport. 

En l’absence de notre maire intérimaire, aucune information n’est remontée dans notre conseil 

municipal. 

Par conséquent, j’ai multiplié les rencontres avec le Président LACHAUD, avec ses conseillers, 

avec ses services techniques et lors de l’inauguration du chemin de la déchèterie de Langlade, 

Monsieur le Maire Bernard PIALOT et moi-même nous avons exposé toutes les problématiques 

concernant l’arrêt des conventions entre Nîmes Métropole et la Communauté de communes 

du Pont du Gard. 

J’ai également pris contact avec le Maire de Meynes, avec le Président de la Communauté de 

communes du Pont du Gard, Maire de Montfrin, ainsi que sa Directrice générale des services, 

pour leur faire part de notre position, notre profond désaccord sur cette perspective.  

Lors de la présentation du schéma définitif, en Commission Eau-Environnement-

Assainissement le 21 janvier 2016, il n’apparait plus clairement le devenir de la déchèterie 

Meynes-Sernhac.  

C’est pour cela que j’ai décidé après concertation avec le Maire, Bernard PIALOT, tout d’abord 

de donner mon point de vue devant les maires du groupe IEC (groupe d’élus indépendants 

auquel j’appartiens à Nîmes Métropole), de faire une intervention en bureau communautaire, 

d’exprimer clairement que je serai contre cette délibération, de faire une intervention en 

conseil communautaire, d’exprimer mon désaccord total sur cette délibération et de voter 

contre. (Mon intervention en Conseil communautaire : voir page suivante.) 

Suite à cette prise de position, le Président LACHAUD et le Président de la commission Eau-

Environnement-Assainissement, M. TOUZELLIER, m’ont affirmé qu’une révision du Schéma 

directeur se ferait en 2019 afin de réexaminer notre dossier pour une mise en application à 

l’horizon 2021. Par conséquent, je souhaite que nos élus municipaux référents dans cette 

commission soient très vigilants afin de défendre les intérêts de notre commune. 

Voilà M. le Maire, mes chers collègues, toute l’attention que j’ai porté à cette affaire. Je 

souhaite que ces propos soit dans le compte rendu de la séance afin d’éviter toute polémique 

sur les diverses interprétations par la presse et les divers supports sociaux. 

Je vous remercie   

Philippe THOULOUZE 



 


